
Ségalement fait application des principes dans la mesure nécessaire,
nise d'organismesý appropriés, aux bateaux de pèche, aux baleinières,
mnbarcations semblables dans les régions où il sera reconnu nécessaire
des dispositions spéciales pour lesdites embarcations. Il sera établi

é spéciale ayant qualité pour répartir entre les services navals et les1urnerciaux les embarcations disponibles dans tes régions.
principes posés ci-dessus prendront effet dès que l'autorité centrale
fonctions, et rosteront en vigueur pour une période ne dépassant pas
compter de la suspension géné,rale des hiostilités soit en Europe, soit
ý-0uient, sauf si les Gouvernements représentés au sein de l'assemblée
tOris9ée de l'autorité centrale ne se déclarent unanimement d'accord
Per ou modifier plus tôt un ou tous les principes convenus.
tondres le cinquième jour d'août 19,44.
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